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Portant modification du taux d'interet
 

Minimum sur les livrets d'epargne
 

LE GOUVERNEUR DE LA BANQUE CENTRALE DE MAURITANIE 

Vu la loi 73-118 du 30 mai 1973 portant creation de la Banque Centrale de 
Mauritanie; 
Vu l'ordonnance N°2007-04 du 12 janvier portant statut de la Banque Centrale de 
Mauritanie; 
Vu l'ordonnance N°2007-020 du 13 mars 2007 portant reglementation des 
etablissements de credit 
Vu le Decret N° 102/2009 du 13 aofrt 2009 portant nomination du Gouverneur de la 
Banque Centrale de Mauritanie; 
Vu la deliberation du Conseil de Politique Monetaire en date du 20 juin 2012 

Decide: 

Article 1: Le taux d' interet minimum a servir sur les livrets d' epargne par an pour les depots 
inferieurs ou egaux a cinq Millions MRO est fixe au Taux Moyen Pondere de la derniere 
adjudication des Bons du Tresor (TMP) majore de (un) point (1) en pourcentage. 

Article 2 : La remuneration des depots superieurs acinq millions MRO est libre. 

Article 3 : La presente instruction entre en vigueur des sa date de signature. Elle annu1e et 
remplace toutes dispositions anterieures contraires ou faisant dOUbl>JPlOi. 


